
Vos garant ies
Régim e com plém entaire frais de santé 

CCN des prestata ires de services dans le dom aine du secteur tert ia ire -  I DCC 2 0 9 8

PRESTATI ONS GARANTI ES

Honoraires chirurgicaux et  m édicaux

Prat iciens convent ionnés signataires OPTAM/ OPTAM-CO(1) 150 %  BR 180 %  BR 220 %  BR

Prat iciens convent ionnés non-signataires OPTAM/ OPTAM-CO(1)  130 %  BR 160 %  BR 200 %  BR

Prat iciens non convent ionnés(2)  130 %  BR 160 %  BR 200 %  BR

Forfa it  journalier  hospita lier  et  psychiatr ique ( 3 )

Part icipat ion forfaitaire au frais d'hébergement 100 %  FR 100 %  FR 100 %  FR

Autres fra is d'hospita lisat ion

Frais de séjour en établissement  convent ionné 110 %  BR 110 %  BR 110 %  BR

Frais de séjour en établissement  non convent ionné 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Part icipat ion actes coûteux 100 %  FR 100 %  FR 100 %  FR

Forfait  pat ient  urgences 100 %  FR 100 %  FR 100 %  FR

Chambre part iculière secteur convent ionné y compris maternité(4) 20 €/ jour 40 €/ jour 80 €/ jour

Nuitée d'accompagnement  ( lit  +  repas du soir)  secteur convent ionné(4)

enfant  de moins de 16 ans et  adulte de plus de 70 ans
20 €/ nuitée 20 €/ nuitée 30 €/ nuitée

Analyses et  exam ens de laboratoire

Analyses et  examens de biologie médicale 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Honoraires m édicaux 

Consultat ions/ visites et  té léconsultat ions généralistes

Prat iciens convent ionnés signataires OPTAM/ OPTAM-CO(1) 120 %  BR 120 %  BR 120 %  BR

Prat iciens convent ionnés signataires OPTAM/ OPTAM-CO(1) 150 %  BR 180 %  BR 220 %  BR

Honoraires param édicaux 

Professionnels de santé pr is en charge par la Sécur ité sociale :  infirm ier, 
orthophoniste, orthopt iste, masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, 
ergothérapeute, psychomot r icien.

100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Psychologues pr is en charge par la Sécur ité sociale 
dans le cadre du disposit if « Mon sout ien Psy » et  dans la lim ite de 8 séances 
par et  par bénéficiaire âgé de plus de 3 ans

100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Autres soins courants

Frais de t ransport  en ambulance accepté par la Sécurité sociale 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Médicam ents 

Pharmacie remboursée à 65, 30 et  15 % 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Matér ie l m édical 

Grand appareillage pr is en charge par la Sécur ité sociale -  exemple :  fauteuil 
roulant , lit  médicalisé

120 %  BR 150 %  BR 200 %  BR

Pet it  appareillage pr ise en charge par la Sécur ité sociale – exemple :  
orthopédie, prothèses mammaires, prothèse capillaire

120 %  BR 150 %  BR 200 %  BR

Complément  équipements post  cancer post  rayons/ chim io -  sur prescr ipt ion 

médicale(5) 150 € 200 € 250 €

HOSPI TALI SATI ON en médecine, chirurgie, obstét r ique, psychiat r ie, hors chirurgie esthét ique -  en établissements convent ionnés ou non

SOI NS COURANTS

200 %  BR

Prat iciens convent ionnés non-signataires OPTAM/ OPTAM-CO(1)  

Prat iciens non convent ionnés(2) 100 %  BR100%  BR100%  BR

Prat iciens convent ionnés non-signataires OPTAM/ OPTAM-CO(1)  

Prat iciens non convent ionnés(2) 130 %  BR

Les rem boursem ents ci-dessous s'entendent  y com pris le rem boursem ent  de la Sécur ité sociale dans la lim ite des frais réels. 
Les prestat ions présentées dans les opt ions incluent  les prestat ions servies au t it re du régim e convent ionnel dit  « Base 1 ». 

Consultat ions, visites et  té léconsultat ions spécia listes et  professeurs, 
actes de pet ite  chirurgie  et  actes techniques m édicaux, actes d’im ager ie  et  d'échographie :

Garant ies applicables au 01/ 01/ 2024

BASE 1  BASE 2 BASE 3

160 %  BR

Chirurgie , anesthésie , réanim at ion, actes techniques m édicaux, 
actes d’im agerie  et  d'échographie
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PRESTATI ONS GARANTI ES

OPTI QUE( 6 )

Équipem ent  1 0 0 %  SANTÉ*

Verres et  monture de CLASSE A
Prestat ion d’adaptat ion et  d’appairage
Supplément  pour verres avec filt re

Autres équipem ents( 7 ) ( 8 )

Verres et  monture de CLASSE B 

Monture 100 € 100 € 100 €

Forfait  par verre simple 70 € 80 € 90 €

Forfait  par verre complexe 140 € 160 € 170 €

Forfait  par verre hyper complexe 250 € 300 € 350 €

Prestat ion d’adaptat ion et  d’appairage 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Supplément  pour verres avec filt re 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Autres disposit ifs de correct ion opt ique

Lent illes pr ises en charge ou non par la Sécur ité sociale et  jetables(9) 200 € 250 € 300 €

Chirurgie réfract ive par an et  par bénéficiaire 300 € 600 €

Soins et  prothèses 1 0 0 %  SANTÉ*  

Panier « 100 %  SANTÉ »
dans la lim ite des honoraires de facturat ion (HLF)

Soins

Soins des paniers reste à charge maît r isé et  libre 100 %  BR 100 %  BR 100 %  BR

Prothèses du panier modéré dans la lim ite du HLF et  du panier libre  

Prothèses fixes, inlay-core ou appareil amovible pr is en charge par la Sécur ité 
sociale 

185 %  BR 250 %  BR 350 %  BR

Inlay Onlays pr is en charge par la Sécurité sociale 125 %  BR 125 %  BR 125 %  BR

Autres disposit ifs dentaires

Orthodont ie pr ise en charge par la Sécurité sociale 185 %  BR 200 %  BR 300 %  BR

Forfait  implantologie -  lim ité à 2 implants par an et  par bénéficiaire(10) 300 € 600 € 900 €

Équipem ent  1 0 0  %  SANTÉ *

Prothèses audit ives de CLASSE I  
dans la lim ite des Pr ix Lim ite de Vente (PLV)

Autres équipem ents 

Bénéficiaire >  20 ans 400 € 500 € 600 €

Bénéficiaire < =  20 ans ou at teint  de cécité (acuité audit ive <  1/ 20e après 
correct ion)

1 400 € 1500 € 1600 €

DENTAI RE

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

AI DES AUDI TI VES prises en charge par la Sécur ité sociale -  un équipement  par oreille tous les 4 ans dans la lim ite des pr ix lim ite de vente

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

Equipement  de CLASSE I I  dans la lim ite de 1 700 € par oreille (y compris Sécur ité sociale)

BASE 1  

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

-

BASE 2

Zéro reste à charge dans la 
limite du panier 100% 

Santé

BASE 3
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Cure thermale pr ise en charge par la Sécur ité sociale et  lim itée au reste à 

charge(12) 100 € 150 €

Tous les actes de prévent ion du cont rat  responsable pr is en charge par la 
Sécur ité sociale

4 séances max

* Les rem boursem ents sont donnés sous réserve du respect du parcours de soins et incluent le rem boursem ent SS. Le rem boursem ent total (SS + com plém entaire)
ne peut excéder les frais réels engagés. Seuls les actes décr its dans le présent barèm e de garant ies font l’objet d’un rem boursem ent  : condit ions et lim ites définies
dans vot re not ice d’inform at ion. Vot re cont rat prend en charge 100 % de la BR des prestat ions liées à la prévent ion dont la liste figure au sein de vot re not ice
d’inform at ion.

BR :  Base de Rem boursem ent  -  FR :  Frais Réels -  €  : euros

* Disposit ifs 100 % Santé, tels que définis règlem entairem ent , par lequel les assurés couverts par un cont rat de com plém entaire santé responsable peuvent
bénéficier de certaines prestat ions d’opt ique, d’aides audit ives et de prothèses dentaires définies règlem entairem ent et intégralem ent rem boursées par l’assurance
m aladie obligatoire et les com plém entaires santé, donc sans frais restant à leur charge, sous réserve que les professionnels de santé respectent les tar ifs m axim um
fixés.

PRÉVENTI ON

100 %  BR

(4) Hors établissem ents non convent ionnés. La pr ise en charge est lim itée à 90 jours par an pour les séjours en psychiat r ie. La cham bre de jour correspond à une
cham bre pour une chirurgie et / ou anesthésie am bulatoire avec adm ission et  sort ie le m êm e jour.

Médecines douces : professionnels de santé non pr is en charge par la 
Sécur ité sociale reconnus et  diplômés :  ostéopathes, acupuncteurs, podologue, 

ét iopathe, chiropracteurs, diétét icien, psychomot r icien, psychologue(11) 3 séances max

AUTRES PRESTATI ONS

-

-

(1) Le site am eli.fr perm et de vér if ier si le professionnel de santé est signataire de l'Opt ion Prat ique Tar ifaire Maît r isée (OPTAM) ou de l'Opt ion Prat ique Tarifaire
Maît r isée de Chirurgie et  d'Obstét r ique (OPTAM-CO) .

(12)    Concerne que les restes à charge sur des actes effectués lors d’un séjour en cure therm ale d’une durée de 21 jours m axim um .

(6)     Le renouvellem ent de la pr ise en charge d’un équipem ent est possible à com pter de la dernière pr ise en charge (date d'achat ) du précédent équipem ent : après
une pér iode m inim ale de deux ans pour les adultes, d'un an pour les enfants de m oins de 16 ans.
(7) Les forfaits équipem ent opt ique intègrent le rem boursem ent Sécur ité sociale. Les types de verre (sim ples foyers, com plexes, t rès com plexes) sont détaillés dans la
not ice d'inform at ion. En cas d'équipem ent m ixte (2 verres de classes ou de types différents) se référer à la not ice d'inform at ion pour connait re les modalités de calcul
du rem boursem ent .
(8)     Les rem boursem ents se font dans la lim ite des plafonds légaux prévus pour les équipem ents opt iques des cont rats responsables. Le m ontant de rem boursem ent
de la m onture est  lim ité à 100 € m axim um  rem boursem ent  Sécur ité sociale inclus.
(9) Montant m axim um de prestat ion par an et par bénéficiaire : s'entend par année civile. Le m ontant for faitaire inclut le t icket m odérateur. Au-delà du forfait en
euros, le rem boursem ent  s'effectue à hauteur du t icket  m odérateur pour les actes pr is en charge par la Sécur ité sociale.
(10)      Concerne exclusivem ent  l’im plant  -  Montant  m axim um  de prestat ion par an et  par bénéficiaire :  s'entend par année civile.
(11)     Montant m axim um de prestat ion par an et par bénéficiaire : s'entend par année civile. La lim ite du nom bre de séances est com m une à l’ensem ble des
professionnels de santé et  sur présentat ion d’une facture or iginale établie par le professionnel. 

(5)      Montant  m axim um  de prestat ion par an et  par bénéficiaire :  s'entend par année civile.

(2) Le rem boursem ent  des honoraires des prat iciens non convent ionnés se fait  sur la base du tar if d'autor ité de la Sécur ité sociale.
(3) Hors établissem ents m édico-sociaux (Maison d'Accueil Spécialisé, m aison de ret raite, EHPAD) , tels que définis à l’Ar t icle L.312-1 du Code de l'act ion sociale et  des 
fam illes. 

BASE 1  BASE 2 BASE 3

30 €/ séance 40 €/ séance
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